
 

 
Sous le Haut Patronage de Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et la Grande-Duchesse 

 
 
Rapport de l’Assemblée générale de MemoShoah, tenue le 1 mars 2020 dans les locaux du Dal Notaro. 
 
Une vingtaine de membres étaient présents, beaucoup s’étaient excusés. 
Mots de bienvenue par Claude Marx, co-président : Claude Marx, co-président sortant, souhaita la bienvenue 
aux membres. Vous trouverez son discours en annexe à ce rapport. 
 
Adoption de l’ordre du jour : L’ordre du jour de l’AG fût adopté. 
 
Rapport d’activité 2019 : Le rapport d’activité, envoyé à tous les membres, fût présenté par la secrétaire 
Monique Dabé.  
 
Approbation du rapport d’activité par l’assemblée générale : Il fût adopté à l’unanimité. 
 
Rapport de trésorerie par Bob Goerens : Le trésorier distribua les comptes 2019, Au 31.12.2019. le total du 
bilan s’éleva à € 89.323,40 € et le bénéfice à € 1.456,33. Le total des produits s’éleva à € 83,427,90 et les charges 
à € 81.971,57.  
 
Rapport du réviseur de caisse : Fernand Reuter, réviseur de caisse confirma l’exactitude des comptes et 
demanda à l’AG de donner décharge au trésorier. 
 
Approbation du rapport financier par l’assemblée générale : Le rapport financier fût adopté à l’unanimité par 
l’AG. 
 
Décharge des administrateurs : A l’unanimité des présents la décharge fût donnée aux administrateurs. 
 
Élection des nouveaux administrateurs : Les membres sortants suivants n’ont plus présentés leur candidature, à 
savoir Claude Marx, Bob Krieps et Charlotte Pinon.  
Les membres sortants Jeannot Aach, Monique Dabé, Bob Goerens, Jim Goerres, Serge Goffinet et Mil Lorang 
étaient démissionnaires, conformément à l’article 18 des statuts. Ils représentèrent de nouveau leur candidature. 
Les candidatures de Joëlle Wolf, Samuel Kleeblatt et Christian Junck furent acceptées. 
 
Le nouveau conseil d’administration sera composé de : Jeannot Aach, Monique Dabé, Françoise Flesch, Bob 
Goerens, Jim Goerres, Serge Goffinet, Christian Junck, Samuel Kleeblatt, Mil Lorang et Joëlle Wolf. 
 
Élection des réviseurs de caisse : Fernand Reuter étant le seul candidat, il fût accepté à l’unanimité. 
 
Fixation de la cotisation annuelle : La cotisation annuelle est de 25 €. 
 
Projets d’avenir : Les Projet d’avenir furent présentés par Mil Lorang, vous les trouverez en annexe à ce rapport. 
Divers : En guise de remerciement pour son engagement sans faille, le conseil d’administration sortant tenait à 
faire un cadeau d’adieu à Claude Marx. 
 
Adopté par le conseil d’administration en sa réunion du 9 mars 2020 
Monique Dabé 


